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Résumé 
Après plus de 200 ans d'indépendance, Haïti ne parvient pas à mettre en place un système éducatif susceptible d’accorder à tous et à toutes les mêmes chances de réussir et à former de futurs acteurs capables de contribuer au développement socio-économique du pays. La qualification insuffisante des enseignants demeure le facteur déterminant de l’inefficacité du système. Près de 85% des enseignants n’ont reçu aucune formation professionnelle jugée adéquate et n’ont donc aucune certification. Cette situation alarmante génère un système éducatif caractérisé par un taux élevé d’échec scolaire chaque année et une qualité d’éducation très médiocre. 

Ce constat préoccupant exige du MENFP à mettre en place un programme de formation continue des enseignants en vue de relever les défis du système actuel. Le manque de résultat de quelques initiatives traditionnelles et ponctuelles de formation de certains enseignants et l’insuffisance de ressources financières du Ministère font du dispositif de formation à distance la meilleure alternative pouvant contribuer à la formation continue professionnalisante et diplômante des enseignants haïtiens. Les résultats de ce dispositif de formation dans certains pays ayant partagé avant, le même tableau sombre du système éducatif haïtien, sont-ils assez significatifs pour nous convaincre que la FAD peut contribuer au développement des compétences professionnelles des enseignants haïtiens.
Mots clés : formation à distance, échec scolaire, système éducatif haïtien, formation continue, compétences professionnelles.  
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1. Introduction 
Une vision sans action est seulement un rêve.

L’action sans vision fait juste passer le temps.

Une vision et de l’action peuvent changer le monde.
· J. Barker
La république d’Haïti, Indépendante le 1er janvier 1804, occupe la partie ouest de l’île d’Haïti et s’étend sur une superficie de 27 750 km2. Sa population est actuellement évaluée à plus de dix millions d’habitants, dont plus de 50% sont ruraux
. Le pourcentage de la population âgée de 15 ans et plus qui est alphabétisé est évalué à près de 59%
.  

Dans le domaine scolaire, le pays est divisé en 10 départements scolaires, 68 districts.  Le dernier recensement scolaire 2010-2011 a dénombré, dans les deux premiers cycles du fondamental, 13 599 écoles, dont près de 90% sont du secteur non public et 2 210 221 élèves avec un taux de redoublement global de 14.5%. Le personnel enseignant travaillant dans ces deux premiers cycles est estimé à 70,009 enseignants, dont 16% seulement se trouve dans le secteur public. Quant à la qualification des enseignants, le pourcentage ayant la qualification requise dans le secteur public est de 26.73% contre 13.05% dans le secteur Non Public. Bien que des actions importantes aient été entreprises par les différents gouvernements du pays durant son indépendance à nos jours, son système éducatif fait toujours face à des défis majeurs l’empêchant de contribuer réellement au développement socio-économique du pays. Lesquels sont d’ordre qualitatif et quantitatif. Sur le plan qualitatif, le système éducatif haïtien est  caractérisé par son incapacité à remplir sa mission de former des citoyens, des travailleurs responsables et engagés; et sur le plan quantitatif, il est caractérisé par des taux élevés et récurrents d’échec scolaire à tous les niveaux de formation. Plusieurs facteurs constituent le pivot de cette inadéquation. Lesquels sont liés aux infrastructures et équipements scolaires déficients et défavorables à l’enseignement/apprentissage; à l’insuffisance des ressources pédagogiques et didactiques; à la précarité des conditions de santé et de nutrition des élèves. Au-delà de tous ces défis réels affectant en profondeur le résultat souhaité et attendu du système par la société, nous soulignons principalement le facteur lié à la qualification insuffisante des enseignants tant en ce qui concerne leur formation académique (les savoirs à enseignants) que leur niveau de formation professionnelle (maîtrise des méthodes et outils pédagogiques). Car, selon le (MENJS, 2005), 85% des enseignants du sous-système (cycle fondamental et secondaire) ne sont pas qualifiés et 30 % ont un niveau académique inférieur à celui de la neuvième année fondamentale. Malheureusement, aucune action ordonnée et consolidée visant la formation continue des enseignants intégrant le système n'est encore prise. Une situation globale qui constitue un handicap majeur à la réalisation de l'objectif de l'EPT (Éducation pour tous) pour 2015 auquel Haïti s'est adhérée, à l’amélioration de la qualité d’éducation et à la réduction du taux d’échec scolaire.  

En effet, devant cette situation complexe et inquiétante qui ne date pas d’hier, quelle est la meilleure stratégie à adopter par les plus hautes instances de l'éducation en Haïti pour mettre en place un programme de formation continue destiné aux enseignants et qui prend véritablement en compte leur qualification et leur certification? Aussi, dans un contexte où le développement des compétences et l’apprentissage sous toutes ses formes et dans tous les domaines propulsent par les dispositifs de formation à distance (FAD), on se demande en quoi ce dispositif de formation pourrait-il contribuer à la formation continue des enseignants haïtiens pour l'amélioration de la qualité de l'éducation et la diminution du taux d'échec scolaire en Haïti?
 Ce sont à ces questions que nous tenterons de répondre dans le cadre de cette présentation qui s'articulera autour de six (6) points. Après l’introduction, nous tenterons de situer le système éducatif haïtien par rapport aux défis de la qualité d'éducation et la persistance du taux d'échec scolaire, puis nous aborderons les défis de la formation des enseignants, ensuite nous présenterons le dispositif de formation à distance comme outil fondamental à la formation continue des enseignants haïtiens; suivent la présentation du développement des compétences professionnelles des enseignants haïtiens par leur formation continue à distance, la conclusion du travail et la bibliographie. 
2. Le système éducatif haïtien : entre le défi de la qualité d'éducation et la persistance de l'échec scolaire
Après l'indépendance d’Haïti le premier janvier 1804, l'une des priorités fondamentales des premiers gouvernements devraient être l'éducation des nouveaux libres et de leurs progénitures pour permettre à la jeune nation de prendre en main son développement dans le présent et dans l'avenir. Mais, malheureusement le contexte socio-politique dans lequel évoluait ce pays nouvellement rentré dans le concert des nations n'a pas été favorable à la mise en place d'un système éducatif pouvant définir les grandes orientations de l'éducation des fils et filles de la nation. Tributaire de la culture française, l’ancienne métropole, l'orientation scolaire du pays avait été profondément enracinée dans le modèle français. De 1804 à 1982, la transmission des connaissances était exclusivement assurée en langue française ne prenant pas en compte la différence et les disparités existantes sur le territoire, car aujourd’hui encore sur une population avoisinant les douze millions d’habitants, moins de 10% seulement parlent cette langue. Ce modèle d’apprentissage était source de discrimination et d’inégalité énorme au sein de la société. L’autre caractéristique fondamentale de ce modèle fut l’apprentissage basé sur la mémorisation servile et à outrance des éléments véhiculés par le système. L’absence de laboratoires dans les écoles pour susciter, développer le goût de la recherche, l’observation et l’esprit critique des élèves ne faisait pas de l’école haïtienne un vecteur de changement dans la préparation de futurs acteurs de la vie sociale, politique et économique du pays (Dore, 2009)
.  Les produits du système n'arrivent pas à mobiliser les connaissances acquises pour résoudre les problèmes de la vie courante. Tel que Pierre Djympson Chéry le précise, ce système ne répondait pas à la finalité d’une « éducation dont l’objectif final serait de former des citoyens responsables, critiques, solidaires, humains, des citoyens qui ne prendront plus plaisir à s’enrichir au détriment du collectif, mais qui se conçoivent comme des êtres humains appelés à se solidariser avec autrui, à servir en vue d’un bien-être collectif, où la connaissance n’est plus un outil de différenciation et de distanciation par rapport aux autres. »
 

Conscient de ces défis après presque 200 ans d’indépendance et avec une paix sociale et une stabilité politique quasiment assurés à la fin des décennies de 1970, (Dore, 2009), les autorités haïtiennes ont décidé d’entreprendre une importante réforme éducative sans précédent dans l’histoire du pays. Cette réforme, baptisée de réforme Bernard, allait consacrer les deux langues officielles d’Haïti (le créole et le français) comme langues d’enseignement et prendrait en compte des actions suivantes : 

· La mise en place de l’école fondamentale qui remplacerait l’école primaire traditionnelle et comporterait trois cycles d’une durée totale de neuf ans. 

· L’introduction de nouvelles méthodes pédagogiques axées sur la méthode scientifique (observation, découverte, expérimentation, pratique du raisonnement, etc.) remplaçant les méthodes traditionnelles basées sur le dressage et la mémorisation mécanique.

· La promotion automatique à l’intérieur des cycles d’enseignement;

· L’utilisation de la langue maternelle des élèves (créole) comme langue d’enseignement en vue d’assurer un environnement plus propice à la communication et donc à l’apprentissage;

· Des programmes de formation et de recyclage pour améliorer les performances pédagogiques du personnel enseignant;

· L’élaboration de matériels didactiques et la distribution gratuite de ce matériel aux élèves;

· Le renforcement de l’encadrement administratif et pédagogique des écoles; 

· Le développement d’un nouveau curriculum/des programmes de formation; 

Dans l’ensemble, de bonnes intentions ont été exprimées dans le cadre de cette réforme pour une meilleure prise en compte des préoccupations sociales et pédagogiques du système. Mais, plus d’une trentaine d’années après, quel est le résultat obtenu? Quel est l’impact de cette éducation en termes d’efficacité? 

Tout d’abord sur le plan de gouvernance, le Ministère de l’Éducation Nationale peine à contrôler la qualité de l’éducation fournie par le système éducatif haïtien dominé par le secteur non-public qui accueille 80% des élèves dans près de 90% des écoles dont bon nombre d'entre elles sont qualifiées « d’école borlette » et 70% ne sont pas accréditées par le MENFP (voir le tableau 1). Sur le plan d’efficacité externe, le profil et les compétences des jeunes ne répondent pas aux attentes du marché du travail. Même la formation universitaire des jeunes ne les épargne pas du chômage, car les programmes de formation ne correspondent pas aux réalités socio-économiques du pays (MENFP, 2010)
. Sur le plan pédagogique, les contenus des programmes ne sont pas maîtrisés depuis plus de trente ans et ne pas maîtrisés par les enseignants et les ressources pédagogiques et didactiques sont déficitaires. Donc, cette reforme éducative, pourtant, porteuse de grands espoirs dans la mise en place d'un système éducatif inclusif accordant les mêmes chances de réussite à tous les fils et filles de la nation, n’arrive pas à atteindre ses objectifs faute de plusieurs facteurs. Nous soulignons une quasi-absence de ressources pédagogiques (ouvrages, matériels didactiques,....) élaborées en langue créole, formation inadéquate et inexistante, particulièrement, pour les enseignants en milieu rural; mais aussi, il est important de souligner que la reforme a souffert d'un manque de ressources financières et des situations politiques instables. Les mouvements socio-politiques enregistrés dans le pays dès les années 85 et qui se sont intensifiés au cours de la décennie 1990-2000 ont compromis tous les efforts de développement du système éducatif amorcé par cette reforme. Aussi, le manque de volonté politique des dirigeants joue-t-il un rôle fondamental dans la déchéance du système éducatif haïtien. 
Toutefois, dans un souci de prolongement de la reforme de Bernard, d'autres initiatives ont été engagées. Nous parlons, tout d'abord, des dispositions d'une loi de planification en matière éducative qui a été votée en 1997. Il s'agit du Plan National d’Éducation et de Formation (PNEF) qui s’était fixé comme objectif fondamental d’améliorer la qualité et d’accroître l'efficacité externe de l’éducation. Bien qu'une légère augmentation du budget alloué à l'éducation ait été enregistrée, les défis demeurent. La qualité de l'éducation ne parvient pas à s’améliorer et les chances pour les hommes et les femmes formés par le système de contribuer au développement du pays diminuent considérablement. Vu que l’offre éducative ne respecte pas un certain standard garantissant un accès à des connaissances de qualité, la réinsertion des jeunes dans la sphère sociale pose un grand souci. La qualité médiocre de l'éducation ajoutée à l'important taux d'analphabétisme de la population, toujours maintenu au dessus du seuil de 50% et l'accès réduit à une formation universitaire mettent le pays dans une position critique de sous-éducation chronique. Laquelle, selon Pierre Samuel (2012, p.13), « contribue de manière significative à l'inaccessible aux soins de santé, au fort taux de chômage de la population, à la perte de contrôle démographique, à l'incapacité de créer de la richesse, à l'affaiblissement de l'appareil d'état, à la dégradation de l'environnement, à l'appauvrissement continu de la population, à la dépendance  quasi totale envers l'extérieur et à l'exclusion sociale ». Selon le dernier rapport du PNUD sur le développement rendu public en juillet 2014, Haïti occupe le 168e rang sur une liste de 187 pays établie selon l’Indice de développement humain (IDH)
. Finalement, on comprend que toutes reformes éducatives engagées en Haïti demeurent inachevées.  

Tableau 1: Répartition des écoles accréditées de 1974 à date, selon le département et le niveau
	Département 
	Niveaux 
	Total 

	
	Préscolaire 
	1er/2e cycles du Fond
	3e cycle
	Fond. Complet
	Secondaire 
	

	
	
	
	
	
	
	

	Artibonite 
	4
	144
	7
	0
	252
	407

	Centre 
	2
	51
	0
	0
	46
	99

	Grand'Anse 
	1
	33
	2
	0
	43
	79

	Nippes 
	0
	11
	1
	0
	17
	29

	Nord 
	2
	20
	2
	0
	42
	66

	Nord'Est 
	1
	6
	0
	0
	4
	11

	Nord'Ouest 
	3
	83
	6
	0
	22
	114

	Ouest 
	193
	887
	13
	0
	1208
	2301

	Sud 
	0
	34
	0
	0
	22
	56

	Sud'Est 
	1
	30
	1
	0
	21
	53

	Total 
	207
	1299
	32
	0
	1677
	3215


Source : Direction d’Appui  à l’Enseignement Privé et du Partenariat (DAEPP) ,2013.  
De surcroît, il n’y a pas seulement à parler de la qualité de l'éducation fournie par le système, il y a aussi la problématique de décrochage scolaire et surtout du taux d’échec élevé enregistré chaque année dans le système. Quant à la problématique de décrochage scolaire, MENFP (2007, p.22)
 précise que « le manque d’efficacité interne du système éducatif haïtien se traduit par des redoublements et des abandons importants. En 1997, le taux de redoublement pour le fondamental (1er et 2ème cycle) était estimé à 17%, alors qu’en 2003, ce taux moyen a connu une diminution de 3%. Le taux d’abandon avant la fin du premier cycle fondamental, estimé à 13% en 1997, passe à 12% en 2003 ». Le Ministre de l’éducation, lors d’une prétention du système en février 2014
, déclare que sur une cohorte entrant en 7eme année fondamentale, à peine 7,88% obtiennent le diplôme de fin d’études classiques. Il ajoute que le taux d’achèvement est de 33% en 3ème cycle fondamental et 68% en 1er et 2ème cycle du fondamental. En ce sens, le rapport de PNUD sur les Objectifs du Millénaire pour le développement conclut pour dire que ces taux d’achèvement indiquent que l’efficacité du système est relativement faible et s’est détériorée depuis 2001
. Par rapport à nos expériences dans le domaine, nous connaissons des écoles connues sous l’appellation de « Bonnes écoles » qui, dans une année scolaire, comptent cinq classes de 7ème année fondamentale à raison de 35 élèves au minimum par classe, ce qui donne un total minimum de 175  élèves. Après sept (7) ans, soit en baccalauréat première partie, les cinq ou six classes sont réduites en une classe de 35 élèves. Voilà une situation très alarmante qui fait sa course tranquillement dans le système éducatif haïtien. 

En fait, il est important de relater que durant environ ces vingt cinq (25) dernières années, aucun changement n’a pu être observé dans le dispositif mis en place par l’État pour évaluer les acquis des élèves. Comme à l’ordinaire, quatre examens nationaux, dits officiels, sont annuellement organisés: un examen à la fin de la 6e année fondamentale (fin des deux premiers cycles fondamentaux), un à la fin de la 9e année fondamentale (fin du troisième cycle fondamental) et deux autres à la fin des deux dernières années du secondaire. Malheureusement, aucune analyse et exploitation systématique des données de réussite ou d’échec des élèves dans les disciplines d'enseignement n'ont pu être réalisées jusqu'à date, ce qui pourrait servir de guide dans l'orientation des programmes de formation continue des enseignants, dans l'accompagnement des élèves en difficulté d'apprentissage et dans leurs orientations professionnelles des élèves. Un système dynamique et efficace devrait prendre en compte ces paramètres en évaluant les apprenants.   

Avant de revenir sur le taux de réussite scolaire pour l'année académique 2013-2014 qui est un véritable choc pour la société haïtienne, il est important d'analyser quelques données disponibles au cours des 25 dernières années. De 1990 à 1999, pour les examens de baccalauréat 1 et 2, le taux de réussite n’atteint pas le seuil de 50%, sauf pour l’année académique 1993-1994 (voir tableau 2). 

Tableau 2 : Taux de réussite aux examens officiels de bac1 (1990 – 1999) 

[image: image4.emf]
Source : MENJS/Direction de la planification Externe et de la coopération Externe, service                      des statistiques
Graphe 1 : Évolution du taux de réussite aux examens officiels de Bac 1 (1990 – 1999)
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Source : Rico Chéristin, 2014 (Réalisé à partir des données du tableau 1).

Le graphe ci-dessus montre clairement le taux de réussite aux examens officiels du Baccalauréat première partie pour la décennie 1990 à 1999 évolue en dents de scie. Les premières années, le taux diminue d’année en année avant de connaître une hausse de 52% pour l’année académique 1993-1994, puis une chute spectaculaire jusqu’en 1997. La tendance n’est pas différente pour les examens  de baccalauréat deuxième partie pour la même décennie (voir le graphe 2, réalisé à partir des données de MENJS/Direction de la planification Externe et de la coopération Externe, service des statistiques).  Le taux de réussite n'atteint pas le seuil de 50% pendant quatre années et l'évolution globale de la réussite tend vers la décadence.  

Graphe 2: Évolution du taux de réussite aux examens officiels de Bac 1 (1990 – 1999)
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Source : Rico Chéristin, 2014 (réalisé à partir des données de MENJS/Direction de la planification Externe et de la coopération Externe, service des statistiques) 

Pour certaines années, nous n'avons pas pu trouver les résultats, toutefois quelques données collectées nous ont permis de continuer avec l'analyse du taux de réussite aux examens officiels de baccalauréat première et deuxième partie. Nous nous intéressons particulièrement aux résultats des examens bac 1 et 2 parce que le taux de réussite nous permet d'avoir une idée du taux d'étudiants admis à une formation universitaire en Haïti chaque année. Bien évidemment, moins de 50% des admis arrivent difficilement à trouver une place dans les centres universitaires en Haïti tenant compte de la capacité d’accueil très limité de l'Université d’État d’Haïti (UEH), le plus grand centre universitaire du pays et plus de 80% des centres universitaires privés se concentrent dans la capitale.  En fait, le tableau suivant présente le taux de réussite aux examens de baccalauréat première et deuxième partie pour ces huit dernières années comprises entre 2001 et 2014 (voir tableau 3). 
Tableau 3 : Taux de réussite aux examens de baccalauréat première et deuxième partie 
	Taux de réussite aux examens officiels 

Bac 1 + Bac 2

	Années académiques 
	Taux de réussite

	2001-2002
	48.49

	2002-2003
	39.68

	2003-2004
	43.18

	2004-2005
	48.34

	2007-2008
	63.19

	2011-2012
	43.8

	2012-2013
	45.83

	2013-2014
	24.09


Source : PNUD, 2013 (Rapport du Millénaire pour le développement) 

Ce tableau montre que le taux d’échec est plus important au cours de ces huit années, sauf pour l'année académique 2007-2008, où le taux de réussite dépassait 50%. Le graphe (#2) illustre correctement l'évolution du taux de réussite aux examens de Bac 1 et 2 pour cette période. 

Graphe 2 : Évolution des taux de réussite aux examens officiels des Bac 1 et 2 (2001-2014)                           
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Source : Chéristin Rico,2014 (Réalisé à partir des données tirées de plusieurs sources)
Comme on peut le remarquer, de 2001 à 2005, le taux de réussite reste en dessous de 50%. En 2007- 2008, le taux de réussite était passablement amélioré et le Ministère de l'Éducation Nationale avait attribué ce succès comparativement aux résultats précédents au changement de format des examens. Alors, si c'était le cas, pourquoi n'a – t – on pas toujours gardé le même format pour les années suivantes? Malheureusement, la situation s'est aggravée depuis 2008 jusqu'à produire le taux de réussite de 2013 – 2014 évalué à seulement 24%. 

Globalement, l'analyse sommaire des taux de réussite aux examens de baccalauréat première et deuxième partie au cours de ces vingt cinq (25) dernières années environ prouve clairement que le taux d’échec scolaire perpétue dans le système éducatif haïtien. Ces résultats justifient que c’est un système exclusif qui n'accorde pas les mêmes chances à tous et à toutes de réussir. 

Graphe 3 : Evolution des taux de réussite aux examens Bac 1 et 2 pendant 17 années comprises en 1990 et 2014.  
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Source : Rico Chéristin, 2014 (Réalisé à partir des données collectées de diverses sources).

D’après le graphe ci-dessus, pendant 13 ans, le taux de réussite aux examens Bac 1 et 2 n’a pas pu atteindre le seuil de 50%. Nous notons seulement que durant quatre ans, soit les années scolaires 1990 – 1991, 1991-1992, 1993-1994 et 2007-2008, le taux de réussite s’avoisinait autour de 60%. Dans l’ensemble, se basant sur ces taux de réussite, nous pouvons comprendre facilement que le système éducatif haïtien n’est pas efficace au niveau interne. Toutefois, à analyser à fond les problèmes auxquels fait face le système éducatif, particulièrement le niveau de qualification des enseignants, on serait surpris d’obtenir mieux comme résultat.

3. Le défi de la formation continue des enseignants haïtiens 
Selon le (MENJS, 2005), le système éducatif haïtien compte un total de 70 000 enseignants au niveau fondamental, dont 85% ne sont pas qualifiés, c'est à dire, ils n’ont pas reçu une formation professionnelle jugée adéquate et n’ont donc aucune certification; 30 % ont un niveau académique inférieur à celui de la neuvième année fondamentale. Dans le secteur public, 26.73% des enseignants sont des normaliens, contre 13.05% dans le secteur Non Public. L’essentiel de la formation initiale des maîtres de l’enseignement fondamental (les 3 cycles) se déroulait dans les ENI selon un programme en trois années après le BAC (2e partie) ou le brevet de l’enseignement secondaire (ancienne formule). Le pays compte actuellement 51 ENI privées et 9 ENI publiques. Parmi les institutions privées, seule une dizaine est accréditée par le MENFP. À ces structures s’ajoutent deux Centres de formation pour l’école fondamentale (CFEF). Globalement, ces structures produisent environ 500 nouveaux maîtres chaque année.
 Un nombre de diplômés nettement insuffisant pour combler les besoins de l’enseignement fondamental et secondaire au niveau du pays.

Au niveau universitaire, la situation paraît être encore pire. Aujourd’hui, il est évalué à moins de 10%
 d'enseignants au niveau de l'enseignement supérieur en Haïti qui sont détenteurs d'un diplôme de maîtrise ou de doctorat. Ce qui sous-entend que plus de 90% des enseignants qui forment des licenciés ne sont que détenteurs d'un diplôme de licence et dans certains cas, même ce diplôme fait défaut. Ainsi, considérant le taux élevé d'enseignants du système ne répondant pas aux qualifications pédagogiques requises, il y a lieu de se questionner sur le mode de recrutement pratiqué pour intégrer ces enseignants dans le système et sur les causes de ce déficit. D'abord, qu'il soit pour le secteur public ou privé, aucune norme formelle n'est imposée pour le recrutement du personnel pédagogique des écoles. Sauf dans quelques rares cas, les recrutements se font sur la base de la qualification qu’il soit du secteur public ou privé. Sinon, dans la majorité des cas, ce sont les relations amicales, familiales ou partisanes qui priment. Dans le privé, un autre facteur prévaut, c’est la question salariale. La personne la mieux qualifiée fait plus d’exigence en matière de salaire. Étant donné que la préoccupation première est de gagner de l'argent sans se soucier de la qualité de la formation fournie, donc, la qualification des enseignants recrutés n'est pas souvent prioritaire. Parmi les nombreuses causes attribuées à cette dérive dans le système éducatif haïtien, nous en retenons deux les plus cruciales :
1) Faiblesse de la gouvernance du système éducatif haïtien
Le Ministère de l’Éducation Nationale et de la Formation Professionnelle (MENFP), comme souligne le Plan Opérationnel 2010- 2015, a pour mission d’élaborer et mettre en œuvre la politique nationale d’éducation et de formation pour l’ensemble des niveaux de formation du système. Il devrait jouer son rôle de régulateur et de contrôle. Mais, selon le dernier recensement scolaire (2011) seul 20% de l’offre éducative vient du secteur public, le reste étant entre les mains du secteur non-public, la plupart du temps géré sans réglementation et opérant en dessous des normes minimales de qualité. Comme nous l’avons signalé antérieurement, environ 80% d’entre – elles fonctionnent sans la licence de fonctionnement du Ministère de l’éducation et le nombre ne cesse de s’accroître, ce qui pose bien évidemment le problème de la gouvernance institutionnelle et du pilotage du système. 
Donc, on est en face d’un vrai dilemme. D’un coté, le secteur éducatif repose massivement sur les établissements non publics et de l’autre, aucun dispositif  d’encadrement et de contrôle pédagogique performant du Ministère n’arrive à être imposé. Cela contribue grandement au fait que les directeurs des écoles privées recrutent des enseignants non qualifiés puisqu’ils ne sont pas contraints à faire autrement. Cette absence de contrôle engendre le phénomène de la « borlétisation
 » de l’école haïtienne où tout le monde cherche à en tirer profit. 

2) Manque de valorisation de la profession enseignante : 
Plusieurs raisons expliquent ce manque de valorisation de la profession enseignante en Haïti. Parmi lesquelles, nous pouvons souligner :

· Le salaire dérisoire octroyé aux enseignants ne leur permettant pas de satisfaire leurs besoins élémentaires de base : nourriture, logement, soins de santé, écolage de leurs enfants, etc. Car, si d’un côté, leur salaire demeure fixe, de l’autre, leurs dépenses ont, pour le moins, triplé à cause de la flambée des prix et l’augmentation du taux d’inflation qui diminue considérablement leur pouvoir d’achat déjà faible. 
· La protection sociale des enseignantes et enseignants n’est pas garantie ;
· L’accès à leur retraite est un luxe; même après trente (30) ans de services;
· Absence de plan de carrière;
Ce sont, entre autres sans trop de détails, quelques facteurs contraignant les personnes les mieux qualifiées à ne pas s’engager dans la profession enseignante. Car, si dans le secteur public quelques efforts sont enregistrés, dans le privé par contre, rien n’est fait pour améliorer les conditions sociale et économique des enseignants et enseignantes. Ces deux grandes causes sont, en grande partie, responsables de la prolifération du système de ce taux élevé d’enseignants non qualifiés. En effet, faut-il repartir à zéro pour relancer le système en ce qui concerne le recrutement des enseignants qualifiés pour les écoles? Si non, que faire des enseignants qualifiés ou non, déjà intégrés dans le système? 

On est toutefois, unanime à reconnaître que durant ces 30 dernières années, plusieurs initiatives de formation des enseignants ont été entreprises tant par le secteur public que par des institutions privées avec le soutien des ONG et d'autres agences internationales. En ce sens, nous pouvons souligner que la reforme Bernard en 1982, le Plan National d’Éducation et Formation en 1997, le programme des EFACAP
 et du programme PSUGO
 lancé en 2011, ils ont tous mis la formation continue des enseignants au centre de leurs actions. Mais, qu’en est-il du résultat? La réponse à cette question est clairement exprimée à travers les derniers résultats lamentables des examens officiels organisés par le Ministère d’éducation. Au niveau de la 6ème année fondamentale, plus de quatre cents (400) écoles à travers le pays ont réalisé 0% de réussite, environ huit cents (800) écoles se trouvent en dessous de 20% de réussite. Au niveau du secondaire où, depuis trente (30) ans, seulement environ 30% des élèves du bac I et 50 % du bac II réussissent aux épreuves (MENFP,2014)
. Des résultats qui reflètent en grande partie le niveau de qualification des enseignants. Jusqu’à maintenant, la formation continue des enseignants du système s’inscrit dans des actions isolées. Les grands bénéficiaires des séminaires de formation organisés occasionnellement par le Ministère seraient les enseignants du secteur public qui ne représentent même pas 20% de l’ensemble des enseignants du système. Car, penser à la formation de tous les acteurs du système nécessite qu’on pense obligatoirement à d’importantes ressources humaines qualifiées et surtout financières. Mais, nous sommes encore très loin de cet objectif quand on fait référence au maigre budget alloué à ce secteur qui n’arrive même pas à payer ses salariés. Pour l’année fiscale 2012-2013
, 14.7% du montant global des crédits du budget général de la République étaient alloués au Ministère d’éducation. Ce même budget était reconduit pour l’année fiscale 2013 – 2014, et les activités scolaires ont été paralysées pendant plusieurs mois à cause des revendications liées surtout au salaire des enseignants.  

Ensuite, pour former véritablement les enseignants du système, cela nécessite qu’on mette en place un programme de formation structuré qui tient compte de leurs vrais besoins en formation. Il fallait d’abord procéder à une évaluation de tous les enseignants pour constituer une base de données qui renseignera sur leur niveau académique et pédagogique. Ainsi, des modules de formation seraient développés en fonction des besoins des différents groupes identifiés. Ces données devraient être actualisées régulièrement pour permettre de faire un suivi efficace des enseignants formés et de prendre les décisions administratives et pédagogiques de manière éclairée. Tous ces dispositifs permettront de mettre en place une politique de formation des enseignants pour éviter toutes actions sporadiques, improvisées, isolées n’aboutissant à aucun résultat concret tel que nous le vivons depuis plus d’une trentaine d’années. Bien entendu, cette formation continue dont nous parlons devrait être adressée à tous les acteurs du système. Qu’il soit encadreurs pédagogiques / inspecteurs, directeurs d’école et également personnel chargé de la conception/préparation des examens. Malheureusement, dans notre cas, nous ne sommes pas encore à ce stade et cela constitue le véritable dilemme dans la formation continue des enseignants en Haïti. N’y a-t-il pas moyen de s’en sortir? 

4. La formation à distance, un outil fondamental à la formation continue des enseignants haïtiens
4.1. Historique de la formation à distance 
La formation à distance comme l’un des dispositifs de formation ne date pas d’hier. Elle aurait pris naissance dès la première moitié du XIXe siècle. Parr (2013)  indique des moments importants dans l’évolution de ce dispositif de formation. Il s’agit premièrement de l’avènement du service postal qui est souvent considéré comme l’initiateur de la première génération de formation à distance, puis de la venue de l’audiovisuel et de la radio, ensuite la télévision éducative. Aujourd’hui, cette conception de la formation est renforcée ou a pris une nouvelle extension grâce à l'internet, les plates formes et les campus virtuels.
4.2. Définition de la formation à distance 
Des définitions, il en existe plusieurs, mais aucune ne fait actuellement l’unanimité. Deschênes et Maltais (2006) soulignent qu’on retrouve habituellement trois grands types de définitions de la FAD qui s’appuient sur la séparation physique du professeur et de l’étudiant, sur la séparation dans le temps de l’activité d’enseignement et du processus d’apprentissage ou sur les technologies utilisées.  En ce sens, Pamphile (2005) indique que la formation à distance est, au point de vue institutionnel, un système de formation conçu pour permettre à des individus de se former sans se déplacer sur le lieu de la formation et sans la présence physique d'un formateur. De son coté, la Direction générale de la formation continue de l’Université Laval, citée par Deschênes et  Maltais (2006),  considère que « la formation à distance est une formation individualisée qui permet à un apprenant d’apprendre par lui-même, à son rythme, avec des contraintes minimales d’horaire et de déplacement, à l’aide de matériel didactique autosuffisant offert par différents moyens de communication et le soutien à distance de personnes-ressources ».

4.3. Caractéristiques de la formation à distance 
Quant aux caractéristiques de la formation à distance, plusieurs auteurs, dont Drissi et al. (2006) et Deschênes et  Maltais (2006) s’accordent à reconnaître que la démarche utilisée par la formation à distance pour réaliser l’apprentissage se caractérise par : 

1) L'accessibilité : la formation à distance facilite l'accès en tout lieu et à un public assez large la formation;  2) la contextualisation : la formation à distance permet à l'individu d'apprendre dans son contexte immédiat. 3) la flexibilité : la formation à distance offre un cadre pédagogique permettant à l'apprenant de planifier dans le temps et dans l'espace ses activités d'apprentissage et d’apprendre à son rythme. 4) L'interaction et le travail collaboratif : l'interaction entre l'apprenant et le tuteur et l'apprenant avec ses pairs dans le processus d'apprentissage demeure fondamentale pour la formation à distance. 5) La désaffectivation du savoir: Selon  Drissi et al. (2006),  dans tout processus d'enseignement, les contenus sont formalisés de sorte à transmettre des connaissances, des cognitions et une connaissance affective qui semble s'imbriquer dans la situation elle-même. Mais la distance ne permet pas à l'enseignant de s'adapter aux représentations, à la pensée et aux démarches de l'apprenant, on parle ainsi de désaffectivation du savoir.
Parr (2013), quant à elle, indique que  la formation à distance possède des caractéristiques qui se résument ainsi : une distance entre l’apprenant et le formateur; des contenus médiatisés sous différents supports (imprimé, numérique, en ligne) ; une communication bidirectionnelle (du dispositif vers l’apprenant et l’inverse); une séparation groupe – apprenant (activités individualisées et collaboratives) et un encadrement par l’organisme (tutorat à distance).
4.4. Les enjeux de la formation à distance 
La formation présente des enjeux technologiques, pédagogiques et économiques qui font d’elle un dispositif de formation très différent des autres types de dispositif. 
4.4.1. Enjeux technologiques : 

L’histoire de la formation à distance montre que son développement est fortement dépendant de l’évolution et de l’adoption des technologies de l’information et de la communication. Comme formation médiatisée, elle fait obligatoirement recours à des interfacts techniques, à des dispositifs médiatiques anciens ou nouveaux, analogiques ou numériques (Peraya, 2006). La formation à distance requiert une expertise des concepteurs et un minimum de compétences des formateurs et des apprenants liées à l’utilisation des outils technologiques, tels : internet, forum, wiki, téléchargements. (Susini, 2011). Donc, poursuivre une formation à distance permet non seulement d’acquérir des connaissances, de développer des compétences liées au domaine d’étude choisi, mais on développe aussi de solides compétences dans l’utilisation des outils technologiques qui est un atout important aujourd’hui dans la formation d’un professionnel, d’un scientifique. 

4.4.2. Enjeux pédagogiques : 
Le dispositif de formation à distance implique une transformation radicale des pratiques et moyens pédagogiques et aussi bien du rôle des différents acteurs impliqués dans cette démarche (concepteur, formateur, apprenant, etc.) (Denis, 2003). Car, enseigner et apprendre efficacement à distance, nous disent France et Anthony (1985), suppose une remise en question des pratiques pédagogiques traditionnelles ou souvent utilisées en mode présentiel afin de surmonter la distance et l’isolement des apprenants. Aussi, au point de vue pédagogique, Orivel, Orivel (2006) précisent que les nouvelles technologies de l’information et de la communication permettent un accès quasi-illimité à l’information et que chaque apprenant peut consulter les ressources documentaires disponibles sur les serveurs du monde entier. 
4.4.3. Enjeux économiques : 

La formation à distance, comme tout autre dispositif de formation, entraîne d’importants investissements. Les coûts sont généralement attribués à la conception, à la logistique, aux infrastructures pédagogiques et aux salaires propres à la mise en œuvre du projet de formation. Par rapport à la formation en salle, Luthi(2010) souligne qu’aucune  étude statuée spécifiquement  sur l’évaluation du coût comparé à la qualité des deux types de formation n’est encore réalisée,  toutefois les écrits des différents auteurs sur les enjeux économiques de la formation à distance nous portent à comprendre que la formation à distance est, au point de vue institutionnelle, plus avantageuse que celle en classe. D’abord, la conception et la production, bien qu’elles soient  plus coûteuses pour la formation à distance, mais une fois réalisées, ce produit peut être utilisé pour plusieurs groupes d’apprenants pendant plusieurs années, sauf quelques mises à jours. Ensuite, du côté logistique et tout ce qui a rapport à l’infrastructure, la formation à distance paraît moins coûteuse. Pour l’apprenant en formation à distance, les coûts de déplacement sont nettement inférieurs ou n’existent pas par rapport à l’apprenant en salle. Dans l’ensemble, la formation à distance évoluant dans le contexte d’une économie d’échelle, paraît plus avantageuse sur le plan économique. 
4.5. Types de formation à distance

Quatre
 types de formation à distance sont identifiés. Il s’agit, d’abord, de la formation à distance classique qui peut être réalisée au moyen de téléphone, vidéo et par correspondance. Ensuite, la formation à distance en ligne qui regroupe à son tour la formation en ligne tutorée ou non tutorée, la formation qui peut être réalisée par webinaire et sur internet. Suivie de la formation universitaire qui regroupe la formation universitaire à distance et la formation ouverte à distance. Puis, la formation professionnelle qui regroupe la formation professionnelle à distance, la formation diplômante par correspondance et la formation continue à distance. 

Pour ce qui concerne notre travail, le dernier type de formation à distance, spécialement la formation continue à distance est celle visée. Celle-ci consiste à suivre depuis son domicile une formation pouvant conduire à l’obtention d’une qualification et d’un diplôme. Elle est surtout adressée à des adultes ayant déjà une formation initiale qui désirent recevoir un enseignement professionnel leur permettant de développer des compétences pour un emploi sans avoir besoin de cesser leurs activités professionnelles. Ainsi, par rapport à notre préoccupation dans le cadre de ce travail, nous nous demandons : En quoi un dispositif de formation continue à distance pourra-t-il contribuer à relever le défi de la formation continue des enseignants en Haïti? 
4.6. Expériences de formation à distance dans la formation continue d'enseignants 
Aujourd'hui, le développement fulgurant des technologies de l’information et de communication (TIC) offre aux centres de formation, à tous les organes publics ou privés s'engageant dans un processus d'’enseignement/apprentissage, de meilleures opportunités de diffusion des savoirs et des connaissances. A travers le monde, plusieurs pays, particulièrement quelques pays africains qui ont été confrontés, comme Haïti, à l'urgence de former massivement les enseignants de leur système éducatif compte tenu des défis du millénaire à relever sur le plan éducatif, ont expérimenté le dispositif de formation continue à distance. Par exemple, l’Afrique Subsaharienne, nous dit Lamago (s.d),  connaît des taux nets de scolarisation très faibles (25%). Un taux élevé de redoublements et de déperditions scolaires caractérisait le système d’éducation, comme il est le cas pour Haïti. Pour résoudre ces problèmes, la formation des enseignants à travers le dispositif de formation à distance était expérimentée par différents gouvernements des pays de cette région. 
4.6.1. Expériences de la formation continue à distance pour les enseignants au Cameroun 
Cameroun, pays de l’Afrique centrale et occidentale, partageait le tableau sombre de la situation éducative de la région subsaharienne. Le gouvernement camerounais a fait recours à la formation à distance comme complémentaire au mode classique pour former ses enseignants. Depuis 2001, un cadre juridique portant sur la création d’un Centre pour l’Enseignement à Distance était établi. Ainsi, l’initiative d’utiliser la FAD pour former les enseignants a été accueillie favorablement par différents acteurs qui la voient comme une bonne alternative pour parachever la formation professionnelle des enseignants, ce qui permettrait de limiter les déperditions professionnelles dans un contexte éducatif marqué par un déficit d’enseignants aux plans quantitatif et qualitatif et favoriserait la stabilité du personnel enseignant en poste et une plus-value au trésor public (Lamago, s.d). 

La formule pédagogique retenue est qualifiée d’hybride; soit une approche où sont combinées des formations en présentiel et une formation à distance (FAD) favorisant l’exploitation judicieuse des TIC. Les approches socioconstructivistes et pédagogie par projet constituaient la démarche pédagogique adoptée. Ainsi, des séances en « présentiel » sont organisées en fonction des thèmes abordés dans les cours. Les techniques utilisées dans ce contexte sont : exposés magistraux, présentation de vidéocassettes, séminaires, travaux pratiques, discussions, rapports de lectures, exposés des apprenants. Les rencontres face à face sont généralement organisées au début et à la fin du programme. Puis la majeure partie du travail se fait individuellement et en ligne. Les formateurs organisent le travail et les échanges avec les apprenants, par des rétroactions rapides, des groupes de discussions entre pairs et entre enseignant/apprenant. L’évaluation porte sur la qualité de la participation et les compétences attendues. Le suivi personnalisé à distance est réel tout au long de la formation. Après cette expérience pilote réussie pour les initiateurs visant seulement une trentaine d’apprenants, dont 15 ont décroché leur diplôme, elle s’était étendu à un public plus large.  

4.6.2. Expériences de l’Afrique du Sud 
En Afrique du Sud, la radio constituait le principal moyen de communication privilégié pour atteindre un public assez large
. La langue des régions était utilisée pour préparer les émissions (séances de formation). On fournit des manuels et des récepteurs peu coûteux qui facilitent l’enseignement/apprentissage des élèves. Les enseignants jouissent des séminaires de formation pour parfaire leur connaissance.  Cette expérience rappelle celle utilisée par la FONHEP en Haïti au cours des années 1990 jusqu’aux années 2006 en élaborant des émissions de radio destinées à l’enseignement de certaines disciplines aux élèves, dont mathématiques et lecture. Les enseignants qui encadrent et animent les discussions avec les élèves après les émissions bénéficient en grande partie de l’expertise pédagogique mise à contribution dans l’élaboration des émissions.  Malheureusement, il est difficile d’en mesurer l’impact sur la qualification des enseignants haïtiens. Ces expériences sont réalisées également au Nigéria. 

4.6.3. Éléments du contexte haïtien prouvant la nécessité de la formation continue à distance au profit des enseignants
A la lumière des différents types et caractéristiques de la Formation à distance, de ses enjeux pédagogique, technologique et économique et par rapport aux expériences déjà réalisées dans plusieurs pays à travers le monde, nous comprenons que la formation à distance est à l’heure actuelle la meilleure alternative pour une formation professionnalisante et diplômante des enseignants du système éducatif haïtien. Plusieurs raisons prouvent que la formation continue à distance demeure cruciale pour Haïti. Desquelles, nous pouvons citer : 

· Le système compte actuellement 70 000 enseignants dont 85% ne sont pas qualifiés et dont 30% possèdent un niveau inférieur à la neuvième année fondamentale (MENFP, 2005). C’est-à-dire, on a un effectif de près de 60 000 enseignants qui devraient être obligatoirement formés pour permettre, d'une part, de relever le défi de la qualité de l’éducation et d'autre part de réduire considérablement le taux élevé d’échec scolaire du système. En plus, les 10 000 enseignants environ qui ont déjà une formation professionnelle,  doivent être constamment recyclés en fonction des nouvelles approches pédagogiques. 
· Pour permettre aux 60000 enseignants ci-mentionnés de développer de véritables compétences suivant les approches de formation traditionnelles, on devra attendre plus de 30 ans à raison de former 2000 au maximum par année. Pour y arriver, il faudrait aussi mobiliser d’importantes ressources humaines et financières qui font déjà défaut en raison des maigres ressources dont dispose la république.
· Les données démographiques d’Haïti témoignent d’une forte croissance de sa population qui est passée de 3 millions d’habitants en 1950 à un peu plus de 10 millions d’habitants en 2012. Selon les projections démographiques, la population haïtienne atteindra plus de 13 millions en 2030 et probablement plus de 16 millions en 2050. (OMS, 2013)
. La population demeure très jeune. Cela sous entend que le nombre d’enseignants augmentera au fur et à mesure que le nombre d’écoles augmentent en fonction de la demande croissante d'éducation. Les nouveaux et anciens enseignants doivent être formés et recyclés en permanence. 
· Pour toute la République, il n'existe qu'un Centre de Formation à l’école Fondamentale (CFEF) et les rares écoles normales publiques et privées existantes ont une capacité d’accueil très limitée, avec environ 500 diplômés chaque année pour tout le pays. Aussi, la qualité de la formation fournie dans les écoles normales privées, surtout, laisse à désirer puisque leur fonctionnement n'est ni supervisé, ni soumis à des normes strictes. 
· De 1990 à 2014, plusieurs expériences de formation des enseignants ont été réalisées par le secteur public et privé. D'importantes ressources financières ont été mobilisées, soit pour la mise en œuvre des formations des maîtres prévues dans le Plan National d'Éducation ou dans la mise en œuvre des EFACAP et du programme FIA (Formation Initiale Accélérée). Malheureusement, les impacts de ces actions se font toujours attendre, considérant la qualité d’éducation et le taux de réussite scolaire de ces dernières années;
· Aujourd'hui, la population haïtienne, pour la majorité, s'approprie un peu des nouvelles technologies de l'information et de la communication suite aux efforts enregistrés ces dix dernières années au niveau de la télécommunication, bien que le débit de l'internet demeure toujours très faible. 

En fonction de tous ces constats, il est évident que pour permettre aux enseignants du système éducatif haïtien de se mettre à jour, d’enrichir et de dynamiser leur pratique professionnelle en vue de favoriser la réussite éducative des élèves dans les cinq à dix prochaines années, seule une politique de formation de masse pourra aider à combler ce vide. Donc, la formation continue à distance se révèle une stratégie efficace et efficiente pour répondre à ces problèmes. 

4.6.4. Les grandes orientations pour la mise en œuvre de la formation continue à distance des enseignants haïtiens

4.6.4.1. Gouvernance et cadre légal 
Un cadre légal doit être établi pour définir le caractère obligatoire de la formation continue des enseignants du système éducatif haïtien (public et privé), tout en plaçant les TIC et la formation à distance au cœur des stratégies d'enseignement/apprentissage à utiliser. En ce sens, une structure autonome doit être mise en place par le Ministère de l’éducation nationale. Celle-ci devra se charger de la mise en place d'une politique de formation continue des enseignants, de la conception et de la mise en œuvre du projet de formation continue à distance et de l'élaboration d'un référentiel de compétences professionnelles pour l'exercice du métier d'enseignant en Haïti. A défaut de créer une autre structure, le leadership peut être attribué à l’École Normale Supérieure ou à CFEF. 
4.6.4.2. Sur le plan pédagogique et technologique 
Pour les premières années, l’équipe chargée de la conduite de ce projet bénéficiera d'un transfert de compétences de l'expertise étrangère. Tel qu'il a été expérimenté en Cameroun, le choix de la technique blended learning ou la formation à distance de type mixte sera mieux approprié dans le contexte haïtien. Cette technique permet le déroulement de la formation tant en ligne qu’en présentiel ou des face-à-face qui doivent être programmés à des moments clés soit au début et à la fin. L'ancienne technique par correspondance pourrait être également envisagée dépendamment du contexte dans lequel évolue l'enseignant. Des tablettes confectionnées en Haïti, adaptées au contexte haïtien seraient avantageuses pour la conduite du projet. Les salles équipées d'ordinateurs connectées à l'internet disposées actuellement dans plusieurs Lycées de la république et dans quelques écoles nationales peuvent être des atouts à exploiter. 
4.6.4.3. Sur le plan financier
Durant les cinq premières années, un budget raisonnable doit être alloué par l'État haïtien pour les mises en place de ce projet de formation continue à distance pour les professeurs du système éducatif. En vue d'assurer la pérennité du projet, durant la durée de sa formation, le bénéficiaire paiera un frais qui sera prélevé directement sur son chèque mensuel, ceci est applicable tant pour les enseignants du secteur public que pour ceux du secteur privé. 

 Globalement, les formations qui seront reçues seront professionnalisantes et diplômantes et doivent permettre la promotion professionnelle et la mobilité d'un niveau d'enseignement à un autre ou d'un service à un autre.   

5. Le développement des compétences professionnelles des enseignants haïtiens par leur formation continue à distance
En ce 21ème siècle, l’information et le savoir, affirme UNESCO (2011) occupent une place fondamentale dans les sociétés. Ces dernières doivent se donner pour obligation de s’investir dans la formation d’une population active dotée de compétences diverses lui permettant de traiter l’information et de se doter d'esprit critique, créatif et d’aptitudes à la réflexion et à la résolution des situations problèmes de tous les jours auxquels elle est confrontée. Aussi, cette formation véhiculée  doit permettre aux citoyens de disposer de connaissances et de ressources nécessaires leur permettant de gérer efficacement leur propre vie, de mener une existence riche et satisfaisante; de les encourager à participer pleinement au développement de la société et à la prise de décisions concernant leur vie et de favoriser la compréhension entre les cultures et la résolution pacifique des conflits (idem). Tout système éducatif efficace et efficient devrait se donner pour finalité ces objectifs fondamentaux. Néanmoins, ces objectifs sociaux et économiques ne peuvent être réalisés que par un personnel enseignant qualifié, up to date et dynamique qui peut créer, exploiter les ressources matérielles nécessaires et  technologiques pour favoriser un enseignement/apprentissage optimal des apprenants. C’est peut-être dans ce contexte que plusieurs gouvernements, à travers leur ministère d’éducation, développent un référentiel de compétences professionnelles du métier d’enseignant. 
Il est important, avant tout, de préciser ce qu’est un référentiel de compétences professionnelles. Un référentiel
 de compétences professionnelles est un document dans lequel s’articule un ensemble de compétences attendues chez les personnes exerçant une profession. Dans le cas qui nous concerne présentement, nous pouvons dire qu’un référentiel de compétences professionnelles est un document dans lequel est listé un ensemble de compétences attendues chez la personne enseignante l’habilitant à exercer efficacement le métier d’enseignant. Comme nous dit Wentzel (2012, p.137) « A chaque profession correspond une base approfondie de connaissances faisant du professionnel un expert, un spécialiste et supposant un rapport au savoir structuré par une formation intellectuelle ». Cette base approfondie de connaissances définie dans le référentiel de compétences professionnelles du métier d’enseignant prend en compte un ensemble de repères pédagogiques, psychologiques, didactiques, éthiques et organisationnels,…permettant de projeter l’enseignant idéal. 
Comme nous l’avons souligné antérieurement, chaque instance éducative d’une société définit selon sa philosophie une liste de compétences propre au métier d’enseignant. La France
, par exemple définit trois (3) groupes de compétences subdivisées à leur tour en plusieurs autres compétences qui sont révisées régulièrement. Au Québec, la Commission Scolaire des Trois-Lacs s'accentue sur le développement et l’actualisation de douze (12)
 compétences essentielles à l’exercice de la profession enseignante. Toutefois, dans le cadre de ce travail, nous nous servirons des dix (10) grandes familles de compétences de Perrenoud (2001), qui pourraient, bien sûr, guider toutes instances éducatives dans l’élaboration d’un référentiel de compétences pour leurs enseignants. Elles résument aussi les habiletés fondamentales à développer par tout enseignant qui se veut un professionnel du métier. C’est pourquoi, nous les associons aux compétences attendues d’un enseignant haïtien, parce que jusqu’à date et à notre connaissance, nous n’avons pas officiellement en Haïti un référentiel de compétences pour le métier d’enseignant. Ces dix grandes familles de compétences sont: Organiser et animer des situations d’apprentissage; gérer la progression des apprentissages; concevoir et faire évoluer des dispositifs de différenciation; impliquer les élèves dans leurs apprentissages et leur travail; travailler en équipe; participer à la gestion de l’école; se servir des technologies nouvelles; gérer sa propre formation continue; informer et impliquer les parents; affronter les devoirs et les dilemmes éthiques de la profession.
En ce sens, comment la formation continue à distance pourrait-elle contribuer à développer ces 10 compétences chez l’enseignant haïtien? 
D'abord, Houpert (2005) précise que le développement des compétences s’installe obligatoirement dans le temps. On ne peut prétendre pouvoir maîtriser profondément, durablement, efficacement les compétences professionnelles de l’enseignant uniquement dans une formation de base ou initiale. D’autant plus que, les sociétés évoluent aussi bien que les théories, les connaissances et les approches, techniques et méthodes liées à l’enseignement/apprentissage. Donc, la formation continue des enseignants constitue un impératif à toute personne enseignante de se former tout au long de sa vie  pour sa professionnalisation et le développement des compétences fondamentales. Plusieurs moyens peuvent être utilisés pour y arriver, mais pour ce qui nous concerne, c’est la formation continue par le dispositif de formation à distance.  

Voyons les compétences de Perrenoud (2001),  et comment elles peuvent être développées par un enseignant haïtien en formation continue à distance. 
1. Organiser et animer des situations d’apprentissage: 

Suivant les indicateurs définis par Perrenoud, cette compétence est à cheval sur les compétences de « l’enseignant savant
 et l'enseignant didacticien ».  Saint Vincent de Paul a déclaré « On ne peut donner ce qu’on n’a pas ». Dans le milieu éducatif haïtien, cette phrase se répète souvent dans les centres de formation des maîtres. Cela sous entend que l’enseignant doit avoir un niveau de connaissances disciplinaires adéquat et actualisé par rapport à ses élèves. En plus, l’enseignant doit être en mesure de transformer ces connaissances savantes, universitaires pour les transformer en savoirs scolaires et les adapter au contexte culturel et environnemental des élèves. Paun (2006)
 parle en ce sens de la transposition didactique. Un enseignant s’inscrivant dans un processus de formation continue à distance parviendra à développer ses connaissances disciplinaires et didactiques à travers les modules de formation qui lui seront adressés et ses propres recherches en ligne. Dans le contexte haïtien, où, les bibliothèques standardisées et à jour  ne sont pas assez disponibles; où, le faible pouvoir d’achat des enseignants ne permet pas d’enrichir constamment leur mini-bibliothèque d’ouvrages récents en pédagogie, didactique et en lien avec leur discipline d’enseignement, la formation à distance en ligne leur offre la possibilité technologique de visiter les plus grandes bibliothèques du monde et de consulter des portails virtuels offrant de multiples ressources pédagogiques (Perreault, 2005). Aussi, l’enseignant haïtien comme tout autre enseignant en formation continue à distance a la possibilité d’échanger avec des collègues et des experts dans le domaine sur tous les sujets qui l’intéressent et qu’il veut approfondir.  
          2. Gérer la progression des apprentissages.
Par cette compétence, nous déduisons les compétences de « l’enseignant évaluateur et réflexif». Qu’elle soit diagnostique, pronostique, sommative, certificative, formative...(Endrizzi et Rey, 2008), l’évaluation constitue un élément crucial dans tout processus d’apprentissage/apprentissage. Il est important de mesurer en permanence le niveau d’acquisition des élèves en vue de prendre à temps les mesures pédagogiques nécessaires permettant de les accompagner dans le développement de leurs compétences personnelles, disciplinaires, transversales,…mais aussi pour prendre des mesures administratives que le contexte impose. L’évaluation des apprentissages des élèves aide en quelque sorte l’enseignant à porter un regard critique sur ses stratégies d’enseignement en fonction des résultats obtenus. Ce travail ne peut pas être réalisé efficacement par un novice du métier d’enseignant. Les techniques d’évaluation sont nombreuses et si l’on se réfère également à la taxonomie de Bloom qui aide les enseignants à formuler des questions leur permettant d'évaluer les différents niveaux de compréhension des élèves
, on comprend que la tache d'évaluateur n'est pas simple. L’une des difficultés souvent relatée dans les examens officiels en Haïti est que bon nombre d’élèves échouent dans des examens, non pas parce qu’ils ne connaissaient pas la réponse, mais tout simplement, parce qu’ils ne sont pas habitués avec le mode de formulation des items ou bien dans le pire des cas, la formulation des consignes prête à équivoque. La préparation d’une bonne évaluation nécessite les interventions d’un professionnel. Cette expertise se construit dans la durée. La formation continue à distance donnera à l’enseignant haïtien, non seulement la possibilité de construire cette habileté au moyen des modules de formation qui lui seront développés, mais aussi, il aura la chance de modeler sur le modèle d’élaboration des items/consignes d’évaluation qui lui seront soumis tout au cours de sa formation.   
3. Concevoir et faire évoluer des dispositifs de différenciation ;  impliquer les élèves dans leurs apprentissages et leur travail et travailler en équipe : 
Nous assimilons ces trois compétences aux compétences de «  l’enseignant technicien et artisan », Houpert (2005). L’exercice du métier d’enseignant fait exigence, à la personne qui s’y engage professionnellement, de poser une série de gestes professionnels liés aux connaissances, aux habiletés, ou aux attitudes qui constitueraient la spécificité d’un bon enseignant. Comme technicien, l’enseignant professionnel doit pouvoir utiliser efficacement la langue d’enseignement, l’adapter au niveau de ses élèves, gérer l'hétérogénéité au sein du groupe-classe en utilisant les techniques liées aux approches ou théories
 constructivistes et socioconstructivistes mettant, ainsi, les élèves individuellement et entre pair au centre du processus d’enseignement/apprentissage. Rendre ses élèves acteurs actifs de leur apprentissage, les aider à progresser en tenant compte de leur rythme, de leur type d’intelligence sont l’œuvre d’un enseignant qualifié et qui consolide ses acquis par la formation continue. Encore la formation continue à distance des enseignants haïtiens leur permettra de maîtriser les approches, théories, techniques nécessaires ; mais aussi la maîtrise des TIC que la formation à distance leur procure, les aidera à exploiter les matériels pédagogiques et didactiques disponibles en ligne pour rendre leur enseignement plus pratique, plus participatif. Comme l’indique, Perreault (2005, p.3) «  les TIC fournissent des moyens novateurs, non seulement pour la diffusion des connaissances mais aussi pour l’exploration de stratégies d’apprentissage qui favorisent la construction des compétences des enseignants ». Les laboratoires virtuels sont un outil efficace pour l’enseignant haïtien de pouvoir enseigner ses cours de chimie, de physique etc.., mais cela s’apprend.   
4.  Participer à la gestion de l’école; informer et impliquer les parents
Ces deux compétences voient « l’enseignant  comme acteur social ». L’enseignant n’a pas seulement sa classe à gérer, mais il fait aussi partie d’une équipe pédagogique au sein de l’établissement  et évolue dans un environnement qui le met en contact constant avec les partenaires directs et indirects de l’école. Pour s’en sortir de manière professionnelle, des qualités telles : l’esprit d’équipe, esprit d’ouverture, esprit de partage et d’engagement social,… méritent d’être obligatoirement cultivées. D’ailleurs, c’est aussi le type de citoyen qu’il est appelé à former dans sa classe. En Haïti, nous avons besoin de la solidarité, du vivre ensemble,… pour construire la nouvelle société dont nous rêvons. Tout cela doit se construire à l’école. La formation continue à distance des enseignants haïtiens sera un outil efficace au développement de ces compétences. Comme nous l’avons vu dans les caractéristiques de la formation à distance, l'interaction entre l'apprenant et le tuteur et l'apprenant avec ses pairs dans le processus d'apprentissage demeure fondamentale pour ce dispositif de formation. Car, il s’appuie beaucoup sur le travail collaboratif s’inscrivant dans le modèle pédagogique socioconstructiviste. 
5. Se servir des technologies nouvelles.
Par rapport aux interventions précédentes et les exigences faites aux professionnels par cette société hautement technologique, nous n’avons plus rien à dire pour convaincre même le profane que la maîtrise des TIC par l’enseignant se révèle de plus en plus une urgence. Les TIC fournissent à l’enseignant des techniques, méthodes, matériels pour enseigner, des documents pour s’enrichir académiquement. Encore tout cela s’apprend et de manière continue. La formation continue à distance des enseignants ne peut que plus efficace pour aider à construire cette compétence. D’ailleurs, ce dispositif de formation, comme nous l’avons déjà souligné dans les enjeux technologiques de la formation à distance, repose entièrement sur la technologie pour son  fonctionnement. 
6. Affronter les devoirs et les dilemmes éthiques de la profession.
Nous associons cette compétence à ce que Houpert (2005) appelle compétences liées « à la personne de l’enseignant ». L’enseignant est avant tout un être humain avec ses émotions, des désirs, ses sentiments,….et qui fait obligatoirement face à des incidents critiques (Orange, 2006). Il sera, donc, appelé à gérer des situations conflictuelles qui pourraient l’opposer imprévisiblement à ses élèves, ses collègues, membres de la direction d’école, etc. La gestion efficace de ces incidents critiques nécessite le tact et le professionnalisme de l’enseignant pour éviter toute détérioration qui pourra porter atteinte à sa crédibilité et à l’apprentissage de ses élèves. En formation continue à distance, l’enseignant haïtien apprendra à mesurer ses émotions, à contrôler son langage dans ses échanges avec ses pairs et le tuteur qui vont commenter positivement ou négativement ses travaux, ses commentaires, etc. Aussi, les plateformes, les forums de discussion créés par une formation à distance donnent la possibilité à l’enseignant en formation continue à distance de bénéficier de l’expertise de ses collègues pour confronter les problèmes éthiques auxquels il fait face.
7. Gérer sa propre formation continue.
L’enseignant professionnel est celui qui se forme obligatoirement tout au long de sa vie. La formation continue à distance est la meilleure alternative par la possibilité offerte pour se procurer de la documentation gratuitement et pour échanger avec les spécialistes de son domaine via les forums ou plateformes en ligne. Aujourd’hui, les nouvelles technologies de l’information et de la communication sont à la croisée de nos chemins. L’enseignant haïtien, comme tout autre enseignant, doit se les approprier pour développer de véritables compétences liées à l’exercice de la profession. Ainsi, le Ministère de l’Éducation Nationale doit créer des conditions favorables à l’utilisation de la technologie pour la formation des enseignants du système, si la volonté d’améliorer la qualité de l’éducation et diminuer le taux d’échec scolaire est toujours manifeste. 
En fait, la mise en place d'un dispositif de formation continue à distance des enseignants est un travail d’équipe qui réunit l'expertise de plusieurs spécialistes, tels : experts de contenu, du traitement pédagogique, des médias et de la gestion de système (Parr, 2013). Cela sous-entend, que les enseignants formés à distance bénéficient de plusieurs avantages leur permettant de développer des compétences professionnelles adéquates à leur tâche d'enseignement. En plus des contenus des modules de formation et de la maîtrise de la technologie, les enseignants en formation continue à distance sont également exposés à des approches pédagogiques/des méthodes d'enseignement, des modèles d’évaluation des apprentissages, ... qu'ils expérimenteront dans leurs pratiques d'enseignement. 
6. Conclusion 
Aujourd'hui, le système éducatif haïtien est en crise. Il se trouve confronté à trois grands défis majeurs à relever. Le premier concerne le taux élevé d'échec scolaire qui persiste pendant près de ces vingt cinq (25) dernières années. L'analyse sommaire du taux de réussite aux examens de baccalauréat première et deuxième partie durant 17 années comprises entre 1990 et 2014, avec un taux de réussite inférieur à 50% le prouve. Le deuxième défi est celui relatif à la qualité d'éducation véhiculée par le système. La qualité médiocre de l'éducation ne favorise pas la réinsertion sociale et la participation active des produits de ce système dans le processus de développement du pays. Le troisième défi considéré comme l'épine dorsale de la défaillance du système éducatif haïtien demeure l'absence de qualification de 85% du personnel enseignant. 

Face à ces défis, la plus haute instance de l'éducation du pays doit réviser ses stratégies pour s'attaquer au problème de la professionnalisation des enseignants du système par la mise en place d'une politique de formation continue du personnel enseignant en vue de permettre à ce dernier de favoriser la pratique, en classe, de situations d’apprentissage signifiantes pour permettre aux élèves de développer des compétences qu’ils pourront réinvestir dans la vie courante, d'une part et d'autre part, de contribuer à la diminution du taux d’échec qui caractérise le système. La concrétisation de telles options éducatives exige une adaptation des pratiques pédagogiques des enseignants dont le rôle est déterminant au regard de la réussite des élèves. 

Ainsi, considérant les faibles moyens économiques dont dispose le pays, les expériences réussies de formation continue en masse des enseignants dans le monde et des apports des TIC dans le développement des compétences professionnelles des enseignants, le dispositif de formation à distance demeure la meilleure alternative pour la professionnalisation des enseignants  haïtiens en une durée relativement courte. La formation à distance s’adapte mieux au contexte des enseignants, car elle contribue à concilier les exigences du travail, de la vie personnelle ou familiale et des études.
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